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Texte de la question

M. Xavier Batut appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la réévaluation du taux d'épargne du livret A et LDDS. En effet, en février 2023, un premier
ajustement avait été effectué, aboutissant à un taux d'épargne de l'ordre de 3 %. La possible réévaluation d'août
2023 qui porterait ce taux entre 4 % et 4,3 %, suscitent néanmoins des inquiétudes chez les administrés quant à
l'hypothétique non-réévaluation de cet indice de référence. De plus, étant donné un contexte d'inflation demeurant
ancrée entre 5,5 % et 6,5 %, ces derniers sont toujours supérieurs au taux de rémunération en vigueur. Il souhaiterait
connaître l'avis de M. le ministre sur la probabilité d'une révision du taux de rémunération des livrets A et LDDS au
mois d'août 2023, dans l'intérêt de préserver le pouvoir d'achat de la population française.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE7914
http://www.tcpdf.org

